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ARTICLE UNIQUE

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« Un décret en Conseil d’État précise les conditions 
dans lesquelles les informations communiquées dans le cadre de la preuve contraire 
font l’objet d’une protection au titre du secret des 
affaires, notamment les modalités de désignation du tiers de confiance, 
les règles d’accès aux informations et les sanctions applicables en cas de violation de 
la confidentialité. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le renvoi à un décret en Conseil d'État permet d'établir un cadre procédural précis 
et adapté aux contraintes techniques de l'intelligence artificielle, en associant les parties prenantes à 
la conception des modalités pratiques. Il garantit que la 
divulgation d'informations commercialement sensibles dans le cadre 
des procédures judiciaires est entourée de garanties de confidentialité effectives.


